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L’ÉVÉNEMENT
DE LA SEMAINE

M Le droit de préemption 
urbain est-il une exception 
française ?
Il y a une pratique française, très 
spécifi que, du droit de préemption. 
La plupart des pays d’Europe dis-
posent de mécanismes similaires 
mais en France, nous en faisons 
une utilisation assez large, que ce 
soit pour les ZAC, les espaces na-
turels sensibles ou, désormais, les 
fonds de commerce. A l’inverse, en 
Belgique par exemple, l’expropria-
tion est plus facile et le recours au 
droit de préemption urbain (DPU) 
est moins fréquent.

M Comment s’y retrouver 
dans les nombreux droits 
de préemption existants ?

Le rapport vise à clarifi er la situa-
tion. Pour simplifi er, disons que le 
droit de préemption dans les ZAC 
est plutôt destiné aux zones non 
constructibles ou à aménagement 
différé, tandis que le DPU est lié à 
des projets en cours de réalisation, 
le plus souvent en tissu urbain. 
Dans les espaces naturels sensi-
bles, il s’agit de penser l’aménage-
ment avec un souci de protection. 
Le droit reconnu aux Safer(1) vise 
le maintien des activités agricoles 
et la réorganisation du patrimoine 
foncier agricole. Le nouveau droit 
de préemption sur les fonds de 
commerce traduit la volonté de 
maintenir certains commerces en 
centre-ville. L’un des objectifs de 
l’étude est de mieux coordonner 
ces différents droits et d’en restau-
rer les fi nalités respectives.

M Quel usage les communes 
font-elles du DPU ?
Les déclarations d’intention d’alié-
ner (DIA) donnant lieu à préemp-
tion s’élèvent à environ 1 à 2 %. 
Mais on constate une tendance ré-
cente à l’accroissement du nom-
bre des préemptions, parfois en 
marge de la loi, par exemple pour 

lutter contre des groupes indésira-
bles comme les sectes ou les mar-
chands de sommeil.

M Le DPU est-il victime 
de sa souplesse ?
Oui. C’est pourquoi le Premier mi-
nistre Dominique de Villepin avait 
saisi le Conseil d’Etat d’une de-
mande d’étude. Le gouvernement 
était préoccupé par l’augmenta-
tion importante des litiges, d’en-
viron 10 % par an. Le taux des dé-
cisions de préemption annulées 
atteint 40 %, alors que le pourcen-
tage moyen d’annulation est en 
général de 25 %.

M Comment expliquer 
cette montée des recours ?
La jurisprudence s’est renforcée, 
comme le montre l’arrêt « Bour » 
de février 2003 qui consacre l’exis-
tence d’un projet « précis et cer-
tain ». Cette contrainte a conduit 
les particuliers à recourir au juge 
chaque fois qu’il y avait un doute 
ou une imprécision. Ainsi, lorsque 
nous l’avons auditionné, le direc-
teur des affaires juridiques de la 
Ville de Paris nous signalait que 
90 % des décisions de préemption 
donnaient lieu à des recours.

M Le Conseil d’Etat vient 
d’assouplir sa jurisprudence 
sur la motivation.
Oui. Disons que, sans revenir sur 
l’existence préalable d’un projet 
d’aménagement, il a adopté une 
conception un peu moins rigide 
et n’exige plus que les caractéris-
tiques précises de ce projet aient 
été défi nies avant la décision de 
préemption.

M Votre rapport fait-il des pré-
conisations dans ce domaine ?
Oui. Nous souhaitons inciter le 
juge administratif à avoir une vi-
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Le taux des décisions 
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40 % alors que 

le pourcentage moyen 
est en général de 25 %.
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sion un peu plus pragmatique et 
une conception plus réaliste de 
ce qu’est la défi nition d’un projet. 
Un programme local de l’habitat 
(PLH), c’est la volonté de transfor-
mer un quartier. Il s’agit d’un vé-
ritable projet une fois qu’on en a 
défi ni le périmètre, même si tout 
n’a pas été précisé immeuble par 
immeuble.

M Quelles autres propositions 
faites-vous ?
Tout d’abord de bien distinguer 
le droit de préemption du droit 
de préférence. Le nouveau droit 
de préemption serait le droit de 
préemption renforcé, au sens de 
la législation actuelle. Il inclurait 
donc la possibilité de préemp-
ter des parties d’immeubles col-
lectifs. Il nécessiterait l’existence 
d’un projet urbain au sens de l’ar-
ticle L.300-1 du Code de l’urba-

nisme. Nous proposons d’élargir 
les bases qui fondent un projet au 
Code de la santé publique et à ce-
lui de la Construction et de l’Ha-
bitation. Ainsi, il sera clair qu’une 
opération de résorption de l’habi-
tat insalubre peut justifi er l’exis-
tence d’un DPU. Il en ira de même 
d’une opération programmée 

d’amélioration de l’habitat (Opah) 
qui, aujourd’hui, ne permet pas le 
DPU, alors même qu’il s’agit bien 
d’une opération d’aménagement 
du tissu urbain d’une ville.
Si une collectivité n’a pas encore 
eu l’opportunité de défi nir le projet 
qu’elle entend réaliser, elle pour-
rait exercer un droit de préférence, 
à condition d’avoir défi ni son pro-
jet dans un délai que nous propo-
sons de fi xer à cinq ans, ceci pour 
éviter des réserves foncières sans 
affectation à un usage prévisible. 
Par ailleurs, le droit de préférence 
devra s’exercer au prix de la DIA, 
éventuellement après négociation 
avec le vendeur mais sans recours 
au juge de l’expropriation.

M Que se passera-t-il 
au bout de cinq ans si le projet 
n’a pas abouti ?
Le propriétaire antérieur pourra 
récupérer son bien. Mais l’acqué-
reur évincé pourra aussi faire va-
loir son droit à acquérir le bien. 
Cela pose la question de son iden-
tité, qui n’est pas obligatoirement 
fournie par la DIA. Toutefois, nous 
n’avons pas proposé des change-
ments sur ce point, considérant 

que toute autre solution présen-
tait de graves inconvénients.

M Du fait de l’insécurité 
juridique au niveau 
des transactions, le DPU 
est presque plus mal 
perçu qu’une expropriation. 
Comment y remédier ?
Nous proposons deux mesures de 
clarifi cation. D’une part, la créa-
tion d’un véritable droit de délais-
sement dans les zones où le DPU 
a été institué. Ainsi, avant même la 
déclaration d’intention d’aliéner, 
le particulier pourrait demander 
à la collectivité d’acquérir son im-
meuble. D’autre part, l’effectivité 
du transfert de propriété du bien 
au moment du paiement du prix 
chez le notaire.

PROPOS RECUEILLIS PAR CYRILLE EMERY
ET JOSETTE DEQUÉANT ■

(1) Sociétés d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural.

Le nouveau droit 
de préemption 

y inclurait la possibilité 
de préempter des 

parties d’immeubles 
collectifs.

Synthèse du rapport et 
propositions du Conseil d’Etat en 
exclusivité dans le cahier Textes 
Offi ciels de ce numéro.

D’INFORMATION

Un colloque le 20 mai
Le Conseil d’Etat a pris l’initiative de mettre en débat les propositions 
issues de son rapport. Il organise un colloque le mardi 20 mai 2008
au Conseil économique et social, à l’occasion duquel l’ensemble 
des acteurs est invité à s’exprimer. Inscription gratuite jusqu’au 12 mai 
sur www.conseil-etat.fr et par courriel sre-colloques@conseil-etat.fr.
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